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((((
NOTRE MOBILISATION A PAYE, RESTONS VIGILANT.

Après 1 an ½ d’incertitude, en ce qui concerne nos emplois, l’ensemble du personnel de Domicile Action 66 est repris. Ce résultat a été obtenu grâce à la mobilisation de salariés. 
Au travers des différentes actions mises en œuvres (manifestations, rencontre solidaire avec d’autres salariés, interventions dans les médias, présence aux séances publiques du Conseil Général, rencontres avec les élus…), nous avons su nous faire entendre et obtenir qu’aucun de nous ne reste sur le carreau.

Il faudra rester vigilant et solidaire pour défendre nos conditions de travail, nos salaires et pour lutter contre la précarité qui prédomine dans notre association.

((((
LE HARCELEMENT CELA SE DENONCE…

Les métiers que nous faisons ne sont pas sans risque. Au côté des accidents, ou de la maladie professionnelle, existe le harcèlement sexuel et moral.

Et les exemples ne manque pas. Comme dans le Tarn, ou une salariée témoigne : « Il me frôle dans l’escalier, je suis toujours sur le qui-vive, il me dit être en rut.»

Dans les Hautes Pyrénées, une aide à domicile raconte « ne crier pas, autrement je vous enfonce le couteau, déshabillez-vous. »

A côté du harcèlement sexuel lors des interventions, il faut dénoncer aussi le harcèlement moral dans les relations de travail.

Ainsi dans ce même département, une salariée témoigne : « par un manque de considération de la part de notre direction, j’ai été arrêté 5 mois pour dépression. »

Un autre exemple « Ma responsable de secteur veut me faire signer un avenant de mon contrat de travail à la baisse, comme j’ai refusé, j’ai subi des menaces régulières qui m’ont fait penser plusieurs fois de prendre une dose de médicament pour que tout cela s’arrête.
A la C.G.T nous avons pris toute l’ampleur du phénomène du harcèlement sexuel et moral subi par les salariés. Nous ne pouvons et ne devons pas accepter cette situation de la part des usagers, comme des employeurs.
Si une telle situation devait arriver, ne restez pas isolé, vous devez en parler . 
((((
SOLIDARITE A CHAQUE INSTANT… DE LA THEORIE A LA PRATIQUE.

La C.G.T de R.E.SE.D.A. ainsi que des salariés engagés dans la lutte depuis 1 an ½ pour le maintien de leurs emplois, tiennent à remercier de sa solidarité et de son aide la C.G.T du Conseil Général pendant toute cette période.

((((
SECTEUR FAMILLE NOUVELLES RESTRICTIONS…

La C.G.T de R.E.S.E.D.A. a toujours dénoncée les restrictions budgétaires, et cela continue. La « Convention d’Objectif et de Gestion » a été votée récemment, elle est signée entre la CNAF et l’Etat. Un constat s’impose à la lecture de cette convention : l’aide à domicile n’est pas une priorité. On nous annonce une réforme de l’aide au foyer, une de plus et elle ne va pas dans le bon sens. Déjà en 2004, un certain nombre de prestations, tel que l’aide aux familles nombreuses avait été remise en cause.
Avec la nouvelle convention, les économies sur le dos des familles se multiplient, en écartant l’idée de l’élargissement de l’âge des enfants à charge de 6 à 12 ans, de l’aide au 1er enfant, et la prise en compte de la perte d’emploi ou de l’accès au nouveau logement. 

Ajoutez la suppression des prolongations de prise en charge pour les motifs « maladie » et la suppression du motif « surcharge exceptionnelle ».

Nous dénonçons aussi la participation famille trop élevée, par exemple 1 euros de l’heure pour une famille au RMI.

L’Etat, comme la CNAF, en réduisant les budgets sociaux fragilisent encore plus des familles qui ont besoins d’aide à domicile.

De plus, la nouvelle convention réduit le champ de compétence de la branche famille, ce qui réduit les motifs d’interventions. Pour nous cela est scandaleux.
Les économies ne doivent pas ce faire au dépend des plus pauvres, et il faut prendre les moyens nécessaires sur les énormes bénéfices qu’affichent les grandes entreprises.
((((
INDEMNITES KILOMETRIQUE, UNE MISERE…

Les fédérations d’employeurs proposent 0,34 centimes d’euros le kilomètre, alors qu’aujourd’hui nous sommes à 0,33 donc une augmentation de 0,01, en invoquant qu’ils tiennent compte de l’augmentation du carburant.

Les organisations syndicales ont refusé le 0,01 d’augmentation des indemnités kilométriques.

Pour la C.G.T c’est se moquer des salariés qui déjà utilisent leur véhicule personnel, et nous ne demandons pas l’aumône. 
